
Plan de gestion du site classé du Mont Saint Quentin 



PREAMBULE 

La stratégie est le fruit d’une construction partagée impliquant à la fois : 

o
o

Le plan de gestion est bien un outil partagé entre des acteurs diversifiés

Le site classé du Mont Saint Quentin : plan général 
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PREMIERE PARTIE : ETAT INITIAL DU SITE 



1. USAGES ET FREQUENTATIONS

A.USAGES ET ENJEUX D’ORGANISATION

UNE DIVERSITE D’USAGES 

randonnée (balade) VTT

usages motorisés (quad,
motos)

jardins

amateurs de botanique

usages « underground » 



Zoom sur les itinéraires de balade et de VTT au sein des emprises militaires 



DES ENJEUX IMPORTANTS D’ORGANISATION DES USAGES 

Sur les plateaux des forts

o

o

o

o

Sur le plateau de Lessy – Lorry

Sur les coteaux entre Lessy et Longeville



B. LES MODALITES D’ACCES AU SITE

L’accès au site n’est, à ce jour, que partiellement organisé, et se fait plutôt de 
manière spontanée : 

La désorganisation des modalités d’accès au site génère des impacts sur le site 
et les villages avoisinants, en particulier lors des jours de forte fréquentation 
(week-ends, vacances scolaires) : 



C. SYNTHESE « USAGES ET FREQUENTATIONS »

organisation des usages

faciliter la cohabitation
limiter les risques limiter les

impacts

gestion de la sécurité

sensibilisation des usagers communication

L’organisation de l’accès au site et du stationnement



2. ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE, FORET

A.HISTORIQUE DE L’OCCUPATION DU SOL SUR LE
SITE

Type d’occupation Tendance d’évolution sur le site classé 
(estimations) 

Vigne 

En 1900 : 250 à 300 hectares 

En 2000 : quelques hectares

Vergers et jardins 

En 1900 : environ 100 hectares (vallon de Lessy et 
piémonts en particulier) 

En 2000 : environ 15 hectares (coteaux du Saint 
Quentin en particulier) 

Pelouses et prairies 

permanentes 

En 1900 : 100 à 150 hectares 

En 2000 : environ 100 hectares

Grandes cultures et 
prairies temporaires 

En 1900 : 100 - 120 hectares (dominance prairies 
temporaires) 

En 2000 : 80 - 100 hectares (dominance grandes 
cultures)

Forêt et friches 

En 1900 : 50 à 100 hectares 

En 2000 : 450 à 500 hectares

Les coteaux et piémonts



Les parties sommitales

Les plateaux





B. LES MILIEUX NATURELS ET LA TRAME VERTE

LES MILIEUX INVENTORIES, PROTEGES ET GERES 

périmètre de site classé

Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique,
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) zone d’inventaire

o

o

vaste zone Natura 2000
un outil de

gestion

Plusieurs milieux et espèces sont protégés

Périmètre de Protection et de Mise en Valeur des Espaces Agricoles et
Naturels Périurbains (PAEN) 

Espaces Naturels Sensibles (ENS)
gestion

Outils 



TRAME VERTE : RESERVOIRS ET CONTINUITES ECOLOGIQUES Cœurs de biodiversité à protéger Continuités écologiques 
majeures à maintenir 

SRCE 

SCOTAM 

TVB MM 

trois grands types de réservoirs



fonctionnalités écologiques (trame verte)

enjeux de maintien de la fonctionnalité



NATURA 2000 : ENJEUX ET ORIENTATIONS 

pelouses calcicoles

La
protection de ces habitats constitue 
un enjeu fort à l’échelle du site 
Natura 2000.

insectes d’intérêt communautaire

populations
de chiroptères

Sur les plateaux de Lorry-les-Metz et de Plappeville, les principales
dégradations sont liées à des dynamiques de progression des pins et
d’enfrichement spontané, de mise en culture, de stockage de remblais



Sur le Mont Saint Quentin au sens strict, la dégradation des pelouses est
liée plus spécifiquement à l’enfrichement spontané sur les emprises
militaires, l’envahissement des ligneux, et au développement d’espèces
eutrophes et invasives

gestion des forts militaires

milieux ouverts diversifiés



C. LA GESTION DES RESSOURCES ET DES RISQUES

TRAME BLEUE ET GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU 

LES RISQUES NATURELS 



D.LES ACTIVITES AGRICOLES SUR LE SITE

ACTIVITES PROFESSIONNELLES 

JARDINS ET VERGERS PARTICULIERS 





E. LES ACTIVITES FORESTIERES SUR LE SITE

LE COUVERT FORESTIER ET SON EVOLUTION 

Les
différents espaces forestiers présentent des qualités variables

progression des surfaces forestière
impacts notables sur le site et sur son

fonctionnement



STRUCTURE DE LA PROPRIETE FORESTIERE ET ENJEUX DE 
GESTION 

une part importante de massifs situés dans
les emprises militaires

La coordination de la gestion de
ces forêts avec celle des forêts communales constitue un enjeu à court
terme.

La définition de la vocation des espaces forestiers privés des
coteaux, et d’une stratégie de gestion, constitue un enjeu majeur



F. SYNTHESE ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE,
FORET

protection des milieux remarquables qui composent la trame verte 

maintien redéveloppement d’activités agricoles intégrées dans
les paysages et respectueuses de l’environnement

gestion des massifs forestiers maîtrise de leur progression

mobilisation des propriétaires privés

prise en compte des risques naturels



A. LES FONDEMENTS GÉOGRAPHIQUES ET HISTORIQUES DU SITE DU MONT SNT-
QUENTIN
Un relief marqué, dominant la vallée de la Moselle

une séquence des côtes de Moselle, front de reliefs marquants
accompagnant la Moselle en rive droite ;
des coteaux souvent raides et festonnés de vallons, intercalés
entre fond de vallée alluvial et plateau tabulaire (dont le socle
calcaire date du Bajocien) ;

Historiquement, un « terroir agricole de proximité » pour Metz : 

sur les coteaux, une activité agricole particulièrement orientée
sur la viticulture jusqu’à la crise du phylloxera ;
au XXème, siècle, une prédominance de l’arboriculture (vergers)
sur les coteaux et de l'élevage (parties hautes des coteaux), puis
une forte déprise agricole, accompagnée d’un retour limité de
la vigne ;
un chapelet d’anciens villages au pied des pentes cultivées (ou
anciennement cultivées) ;
des plateaux sans village, autrefois orientés vers l’herbe et
l’élevage, aujourd'hui en partie gagnés par les boisements

Un positionnement défensif autrefois stratégique, à l’origine d’un 
important héritage architectural militaire. 
Au sud et à l’est, un site aujourd’hui aux franges de 
l’agglomération Messine : 

un relief saillant très proche du coeur de Metz (à environ 2.5
kilomètres à vol d’oiseau de la cathédrale), au caractère naturel
marqué ;
au sud et à l’est, une urbanisation péri-urbaine venue conquérir
les parties basses des pentes du site du Mont Saint-Quentin. 

3. Enjeux paysagers







AU XIXE SIÈCLE ET JUSQU’À LA CRISE DU PHYLLOXERA, UN SITE PRINCIPALEMENT OCCUPÉ PAR LA 
VIGNE , ET DES BOISEMENTS CONFINÉS À L'OUEST 

Au XIXe siècle et jusqu’à la crise du phylloxera, le site du 
Mont Saint-Quentin est un espace géré en presque 
totalité par l’agriculture. Les boisements sont confinés à 
l’ouest, sur les marges du Plateau lorrain. La vigne est la 
culture dominante, elle occupe très largement les 
coteaux. Des vergers sont également présents, 
notamment dans les vallons et aux abords de certains 
villages. Plateaux et fond de la vallée de la Moselle se 
partagent entre prairies et cultures (autres que la 
vigne).En 1829, aucune  fortification militaire n’est 
repérée sur la carte. Metz n’a pas encore développé son 
agglomération, et les villages du pourtour du site du 
Mont Saint-Quentin ont un caractère rural. 

Les coteaux de Scy-Chazelles et Moulins-lès-Metz, 
couverts de vignes à la fin du XIXe siècle (source 
Delcampe.net) 



AU MILIEU DU XXE SIÈCLE, UN SITE ENCORE TRÈS LARGEMENT GÉRÉ PAR L’AGRICULTURE, ET 
PRÉSENTANT DE PREMIÈRES FRICHES SUR CERTAINS COTEAUX 

Au milieu du XXe siècle et suite à la crise du 
phylloxera, la vigne a laissé place à d’autres 
cultures et à de petits prés sur les coteaux. Les 
vergers sont désormais très nombreux. Les forts 
occupent les plateaux du site du Mont Saint-
Quentin, et sont environnés de vastes pelouses 
(alors parcourues par des troupeaux). 
A l’ouest, la forêt a reculé aux alentours de la 
ferme Saint-Georges, qui a investi de nouvelles 
terres. De petits boisements apparaissent, par 
contre, au sommet de certains coteaux, 
particulièrement ceux qui ceinturent les plateaux 
des forts. Des pins ont été plantés par endroit. 
L’influence péri-urbaine de Metz reste modérée, 
mais commence à se faire sentir à Longeville-lès-
Metz, ainsi qu’au Ban-Saint-Martin. 

Prés, vergers et petits champs cultivés aux 
abords du village de Scy-Chazelles, vers le milieu 
du XXe siècle (source Delcampe.net) 



AU DÉBUT DU XXIE SIÈCLE, UN SITE LARGEMENT GAGNÉ PAR LES BOISEMENTS ET LES FRICHES, À 
L’EXCEPTION DES ALENTOURS DE LA FERME SAINT-GEORGES  

Au début du XXIe siècle, le site du Mont Saint-Quentin est 
marqué par une forte déprise agricole, qui concerne à la 
fois les coteaux et les plateaux associés au fort (sur ces 
derniers suite à l’arrêt du pâturage). Des boisements se 
sont développés sur une grande partie de la couronne de 
coteaux qui ceinture les forts. Au sud, les coteaux allant 
de Lessy à Longeville-lès-Metz, via Scy-Chazelles, restent 
pour leur part peu boisés, les friches y étant plus  
récentes, et la gestion du petit parcellaire agricole s’y 
maintenant par endroits. La vigne a 
fait son retour dans ce secteur, ponctuellement. Lorry lès 
Metz conserve également une ceinture agricole. 
Le vallon de Lessy et les alentours de la ferme Saint- 
Georges sont encore gérés et ouverts, même si 
boisements et friches ont également gagné la périphérie 
de ces secteurs.  
Au sud et à l’est, l’agglomération messine englobe 
désormais les limites du site du Mont Saint-Quentin. Les 
villages se sont développés très sensiblement. 

Petites parcelles cultivées et environnées de friches , à 
proximité du village de Scy-Chazelles (photo prise en 2015) 



B. LE SITE DU MONT SAINT-QUENTIN DANS LES « GRANDS PAYSAGES » DE
L’AGGLOMÉRATION MESSINE

Valeurs paysagères : 

un relief marquant à l’aplomb de la
Moselle et aux limites de
l’agglomération messine ;
des espaces ouverts de fond de vallée,
des itinéraires et des points de vue
urbains dégageant des perceptions à
distance du mont.

Fragilités : 

urbanisation banalisant localement les
paysages des parties hautes des
versants ;
enfrichement des pentes : perte de
complexité des paysages agricoles,
fermeture des vues, caractère de plus
en plus exclusivement boisé des
coteaux ;
urbanisation récente de fond de vallée
ayant refermé beaucoup d’anciens
cônes de vue sur le Mont Saint-
Quentin ;
végétation arborée gênant les
perceptions du mont depuis le fond de
vallée, depuis certains axes routiers et
linéaires de berges.



Valeurs paysagères : 

Exemples de vues à distance remarquables sur le Mont Saint-Quentin : en 
haut depuis les rives de la Moselle à Metz, en bas depuis la plaine de Scy-
Bas (commune de Scy-Chazelles). 

Fragilités : 

Le versant sud du Mont Saint-Quentin 
(vu depuis les coteaux d’Ars sur 
Moselle), dont l’enfrichement avancé 
banalise et fragilise la qualité paysagère 

Constructions relativement récentes 
(antérieures au classement du site du 
Mont Saint-Quentin, en 1994) fragilisant 
les paysages des parties hautes des 
versants (à Scy-Chazelles), quand ils sont 
observés depuis le sud. 

Exemple de vue lointaine sur le Mont Saint-Quentin (à Metz, depuis le «belvédère» de 
l’esplanade), potentiellement de grand intérêt, mais refermée par des arbres proches 
du point de vue. Ci-dessous, la même vue photographiée en 1933, alors bien dégagée 
(source : culture.gouv. fr / base Mémoire) 



C. LES 5 UNITÉS PAYSAGÈRES DU SITE DU MONT SAINT-QUENTIN

Loin d’être unitaires et homogènes, les paysages du 
site du Mont Saint-Quentin montrent une belle 
diversité, qui participe très largement à l’attrait du 
site. On y distingue cinq unités paysagères, chacune 
présentant des caractéristiques et des valeurs 
paysagères qui lui sont propres. Ces 5 unités 
paysagères sont présentées dans les pages qui 
suivent. 

1. Les coteaux de Lessy à Longeville-lès-Metz
2. Les coteaux du Ban-Saint-Martin à Lorry-lès-
Metz
3. Le vallon de Lessy
4. Les plateaux des forts
5. Le plateau de la ferme Saint-Georges

1 

2 

3 4 

5 

4 



LES COTEAUX DE LESSY À LONGEVILLE-LÈS-METZ  

Principales caractéristiques 
un linéaire de coteaux orientés au sud, habités, agricoles ou en friche, pour l'heure partiellement boisés  
aux alentours du village de Scy-Chazelles, des versants peu pentus et à vocation agricole, en contrebas de pentes plus raides et naturelles (pelouses 
anciennement pâturées ) 

 
Valeurs paysagères 

une façade du Mont Saint-Quentin bien visible depuis la vallée de la Moselle et l’agglomération messine • de nombreuses vues dominantes en direction de la 
vallée et des côtes de Moselle 
des secteurs agricoles encore gérés, ouvrant et complexifiant une partie des paysages des pentes : jardins, vergers, vignes, petits prés... 
un réseau relativement dense de sentiers, chemins et routes 
Scy-Chazelles : un village « vigneron » attractif et à la silhouette localement visible à distance depuis les versants 
le petit patrimoine bâti : murs et murets de pierre sèche, croix, etc. 
 

Dynamiques d’évolution et principaux enjeux 
 
 

un enfrichement marqué de secteurs 
autrefois cultivés (mi-pentes) ou 
pâturés (sommet des pentes) ; des 
vergers devenus rares et vieillissants 
des vues qui se referment et qui se 
raréfient du fait de l’enfrichement 
à Scy-Chazelles, une urbanisation 
pavillonnaire très visible à distance, sur 
les parties hautes des coteaux (secteur 
de la Croix-du-Gibet) : banalisation des 
vues lointaines sur le mont 
des fragilités paysagères ponctuelles : 
réseaux non enfouis, certains 
cabanons, clôtures et portails, 
bélvédère desservi par la « route 
touristique » peu attractif sur ses 
abords... 



Illustration des valeurs paysagères de l’unité 



Illustration des fragilités paysagères de l’unité 



LES COTEAUX DU BAN-SAINT-MARTIN À LORRY-LÈS-METZ  

Principales caractéristiques 
un linéaire de coteaux habités et boisés, encore 
ponctuellement agricoles 
des villages calés au pied des pentes boisées 
des coteaux généralement plus raides que sur la face sud 
du ont 

 
Valeurs paysagères 

la façade du Mont Saint-Quentin visible depuis le nord de 
l’agglomération messine 
des boisements localement âgés et de forte qualité 
paysagère (notamment sur la face nord du Mont Saint-
Quentin), agréables à parcourir 
un réseau relativement dense de sentiers et chemins 
forestiers 
la tour Bismarck, édifice singulier niché dans la forêt ; 
quelques petits édifices militaires visibles ça et là 
Lorry-lès-Metz et son vallon, un site singulier dans le 
linéaire des coteaux 

 
Dynamiques d’évolution et principaux enjeux 

des espaces agricoles devenus résiduels entre urbanisation 
récente et boisements de haut de pentes, de  surcroît en 
partie en friche : rareté des espaces ouverts parcourables 
et ouvrant des vues depuis les versants 
du fait du boisement des versants, des vis à vis disparus 
avec le centre de Metz (notamment depuis la tour 
Bismarck) 
une urbanisation résidentielle banale au contact de 
nombreuses lisières forestières, qui limite la perception 
des boisements de coteau 
des fragilités paysagères ponctuelles : lignes électriques, 
certains cabanons et clôtures, dégradations et dépots 
sauvages... 



Illustration des valeurs paysagères de l’unité 



Illustration des fragilités paysagères de l’unité 



LE VALLON DE LESSY 

Principales caractéristiques 
un vallon étroit et encaissé, enveloppant le Mont Saint-Quentin
par sa face nord
un fond de vallon ouvert par des prairies, encadré de coteaux
boisés
une voie d’accès naturelle aux plateaux et leurs forts par le col
de Lessy

Valeurs paysagères 
des paysages intimistes et champêtres, à deux pas de
l’agglomération messine
de précieux espaces ouverts (prairies), qui dégagent les vues sur
les paysages du vallon
le petit patrimoine bâti : murs et murets de pierre sèche, croix,
etc.
le patrimoine arboré accompagnant les prairies (rideaux et gros
arbres isolés)
un parcours particulièrement attractif pour rejoindre le sommet
du mont en voiture ou à vélo
le village de Lessy, dont la silhouette marque le débouché du
vallon vers la vallée de la Moselle
l’ancienne maison de retraite Saint-Anne et son parc, une
agréable transition paysagère entre village et vallon agricole

Dynamiques d’évolution et principaux enjeux 
un enfrichement progressif des prairies sur certains pans de
coteau encadrant le fond du vallon
une fermeture de la prairie qui auparavant ouvrait une vue sur
le vallon depuis le col de Lessy
le parking situé au sommet du col de Lessy : un emplacement et
un aspect discutables
le Gîte des Crapauds, une architecture peu valorisante pour les
paysages du vallon
les dégradations et dépots sauvages...



Illustration des valeurs paysagères de l’unité 



Illustration des fragilités paysagères de l’unité 



LES PLATEAUX DES FORTS 

Principales caractéristiques 
deux portions de plateau surplombant les coteaux : sommet du Mont Saint-Quentin (forts Diou et Girardin), extrémité st du plateau de Saint-Georges (fort de
Plappeville)
des milieux et des paysages particulièrement naturels, en grande partie boisés et fermés, localement plus ouverts (pelouses du sommet du Mont Saint-Quentin)
des aménagements militaires marquant fortement les paysages : forts et autres édifices, vastes systèmes de douves et multiples terrassements défensifs, glacis,
chaussées de pierre  sèche , etc.

Valeurs paysagères 
un héritage militaire de grande ampleur
une confrontation « nature » / patrimoine militaire créant des paysages
singuliers et marquants, aux ambiances diversifiées et animées par le jeu des
terrassements, des constructions et des ouvrages
des sites interdits d’accès mais pourtant parcourus par le public, signe de leur
attrait marqué
des paysages de pelouses naturelles et ouvertes, attractifs et relativement
rares dans le secteur
des points de vue panoramiques remarquables sur la vallée et les côtes de
Moselle, depuis la bordure sommitale du Mont Saint-Quentin
quelques affleurements rocheux, attractifs, visibles le long de déblais
d’origine militaire (fort Girardin)

Dynamiques d’évolution et principaux enjeux 
des sites pour l’heure fermés au public (officiellement), mais qui présentent
un important potentiel de mise en valeur, d’accueil et de découverte
la dégradation des édifices et ouvrages militaires : préoccupante pour les
édifices de valeur, mais aussi support pour l’imaginaire (vision poétique et
romantique des ruines)
la conquête des ouvrages et terrassements d’origine militaire par la
végétation arborée : une « mise en scène » naturelle source de multiples
surprises, mais qui masque excessivement certains éléments d’intérêt
une végétation arborée spontanée qui referme beaucoup de vues
panoramiques depuis les rebords des plateaux, et qui risque de refermer un
peu plus les pelouses naturelles
l’antenne-relais de téléphonie mobile située sur le rebord de plateau à
l’ouest d  fort Girardin, trop visible



Illustration des valeurs paysagères de l’unité 



Illustration des fragilités paysagères de l’unité 



LES PLATEAUX DE LA FERME SAINT GEORGES 

Principales caractéristiques 
une clairière agricole cernée de boisements,
positionnée sur un plateau tabulaire, et centrée sur une
vaste « ferme modèle » datant du XIXe

Valeurs paysagères 
des paysages agricoles et boisés proches de
l’agglomération messine, mais sans traces visibles de
péri-urbanisation
la présence de prairies, valorisante en toute saison dans
les paysages
le patrimoine arboré accompagnant certaines prairies
et les abords de la ferme
les vues en direction des côtes de Moselle, depuis le
chemin conduisant à Lessy

Dynamiques d’évolution et principaux enjeux 
une continuité visuelle perdue entre la clairière et le
fort de Plappeville, du fait du boisement intervenu aux
alentours de ce dernier
une mise en culture progressive des prairies de la
clairière, la suppression de bosquets et haies
accompagnant certaines parcelles exploitées, des
processus banalisant les paysages du plateau, du fait de
pratiques agricoles de plus en plus intensives
la ferme Saint-Georges : un état de dégradation
préoccupant (bâtiments, murs du domaine…)
la ligne électrique HT, dont un des pylônes fragilise une
vue d’intérêt en direction des côtes de Moselle



Illustration des valeurs paysagères de l’unité 



Illustration des fragilités paysagères de l’unité 



C. LES PRINCIPAUX ENJEUX PAYSAGERS DU SITE CLASSE DU MONT SAINT QUENTIN

Reconquérir et gérer durablement la diversité et l’ouverture 
des paysages agricoles des coteaux et des vallons  

Enjeux : 
reconquête de l’ouverture des parcelles agricoles et des pelouses en
friche et en cours de boisement spontané sur les coteaux
préservation des prairies du vallon de Lessy, ainsi que des structures
végétales arborées qui les accompagnent
sauvegarde et entretien soigné du petit patrimoine bâti : murs et murets
de pierre sèche, croix de chemin…

Principaux sites concernés : 
coteaux agricoles des versants sud du Mont Saint-Quentin, « vitrine
paysagère» principale du site classé
coteaux et fond du vallon de Lessy

Espaces stratégiques : 
pelouses sèches des parties sommitales des versants sud du Mont Saint-
Quentin (bassin de perception remarquable de la vallée et des côtes de
Moselle)
coteaux ouvrant des vues sur les centres anciens des villages de Scy-
Chazelles, Lessy et Lorry-lès-Metz
abords des routes et principaux chemin

Maintenir et regagner les qualités paysagères des espaces 
naturels et agricoles des plateaux  

Enjeux : 
maintien  et reconquête partielle de l’ouverture des paysages de
pelouses et prairies naturelles des plateaux
reconquête du caractère prairial du plateau de la ferme Saint-Georges,
historiquement dédié à l’élevage

Principaux sites concernés : 
pelouses à l’ouest du Fort Girardin et entre Fort Girardin et Fort Diou
pelouses au nord du col de Lessy
pelouses à l’ouest et au nord du Fort de Plappeville
parcelles de grandes cultures du plateau de la ferme Saint-Georges

Espaces stratégiques : 
sites offrants des vues sur la vallée et/ou les côtes de Moselle : rebord
sud du plateau sommital du Mont Saint- Quentin, pelouses surplombant
le Bois des Prussiens (secteur de Lorry-lès-Metz) et le vallon de Lessy

Mettre en valeur les itinéraires parcourant le Mont Saint-
Quentin et des parkings, les « mettre au niveau » des qualités 
du site classé  

Enjeux : 
gestion et aménagement des abords, afin d'y préserver et d'y retrouver
des vues (friches et boisements, limites privatives trop opaques)
mise en valeur des belvédères les plus remarquables, existants ou
reconquis
réorganisation et aménagement qualitatif du stationnement
accompagnant les routes
adaptation des espaces de stationnement : repositionnement des
parkings dont l’emplacement est problématique (col de Lessy),
amélioration des qualités paysagères, etc.
adaptation du mobilier technique (notamment des actuelles glissières
métalliques) et de la signalétique à venir

Itinéraires concernés : 
la « route touristique »
la route reliant Scy-Chazelles à Lessy
la route reliant Lessy à Plappeville par le col de Lessy



Mettre à profit les qualités paysagères des sites et des 
ouvrages militaires  

Enjeux :  
gestion de la végétation et dégagement de perspectives sur les ouvrages 
militaires : édifices, douves, grands terrassements, fossés, glacis, etc.  
valorisation des positions de belvédères (existants ou potentiels) offertes 
par certains terrassements saillants d’origine militaire  

Espaces et éléments concernés :  
les trois forts et le casernement du Mont Saint-Quentin (emprises et 
proches abords)  
les petits ouvrages militaires visibles aux abords des routes et chemins  
la tour Bismarck (monument sans vocation militaire mais qui 
symboliquement est rattaché à l’occupation des forts par les allemands)  

Mieux intégrer les constructions récentes et résorber les 
points noirs visibles dans le site classé.  

Enjeux : 
amélioration de l’intégration paysagère des maisons situées sur les
parties hautes des coteaux de Scy- Chazelles (secteur de la Croix du
Gibet)
amélioration de l’intégration paysagère des cabanons et abris de jardins,
des clôtures et portails accompagnant les petites parcelles à caractère
agricole
amélioration de l’intégration paysagère du Gîte des Crapauds dans le
vallon de Lessy
enfouissement des réseaux dans les secteurs ouvrant des vues
remarquables
amélioration de l’intégration paysagère de la ligne électrique HT du
plateau de la ferme Saint-Georges, de l’antenne-relais de téléphonie
mobile située sur le rebord de plateau à l’ouest d  fort Girardin
réhabilitation des limites privatives d’aspect inadapté

Principaux secteurs concernés : 
secteur de la Croix du Gibet à Scy-Chazelles (habitations)
jardins et petit parcellaire à vocation agricole aux alentours de Scy-
Chazelles (cabanons, clôtures et portails)
vallon de Lessy (Gîte des Crapauds)
plateau de la ferme Saint-Georges (ligne électrique HT)
plateau à l’ouest d  fort Girardin (antenne-relais de téléphonie mobile)



Légende de la carte des enjeux paysagers 





4. PATRIMOINE BATI

A.LES ELEMENTS BATIS DANS ET AUTOUR DU SITE
CLASSE

DES ELEMENTS BATIS DE NATURE DIVERSE 



petit patrimoine
ces éléments n’ont pas à ce jour

fait l’objet d’une cartographie systématique sur l’ensemble du secteur du
Mont Saint-Quentin

l’ancienne maison forestière

tour hertzienne

tour Bismarck

Ancienne maison forestière Tour Hertzienne  Tour 
Bismarck 

l’ensemble des fortifications

remodelé la topographie des parties sommitales du Mont
Saint-Quentin et de la côte surplombant Plappeville.



Accès au groupe St 
Quentin  

Fort de Plappeville Fort Diou Caserne St 
Quentin 

 

LE PATRIMOINE MILITAIRE, PREDOMINANT ET ESSENTIEL, MAIS CACHE 
AUX REGARDS 

secteurs fortifiés (fort de Plappeville sur la commune 
de Plappeville et groupe Saint-Quentin, sur la commune de Scy-Chazelle)

123 hectares 15% de la surface du site 
classé

B. ZOOM SUR LES FORTIFICATIONS MILITAIRES DU 
MONT SAINT-QUENTIN 

PARTICULARITES DE CES FORTIFICATIONS 
Les fortifications du Mont Saint-Quentin ont été édifiées dans le double 
contexte d’une évolution technique significative et rapide de l’artillerie, qui a 
contraint à adapter sans cesse les systèmes de défense (notamment en 
1859 l’invention de l’artillerie à canon rayé, puis en 1883-1886 la mise au point 
des obus-torpille),  et des événements historiques, qui ont fait se succéder 
ingénieurs français et allemand dans la conception des fortifications : en 1871, 
avec la défaite française, la place-forte de Metz devient allemande. 

La géographie particulière de Metz, dominée par le Mont Saint-Quentin

une première 
ceinture de forts relativement rapprochée pour défendre Metz



l’invention de l’obus-torpille, au début des
années 1880

Quelques éléments de bibliographie :  

- dossier documentaire de la DRAC Lorraine, contenant lui-même des références bibliographiques

- les fortifications allemandes d’Alsace-Lorraine, 1870-1918, Philippe Burtscher et François Hoff,
édition Histoire et Collections, 2009 

- Fortifications et architecture militaire à Metz et en Moselle, bulletin n°49 de l’Association pour la 
Renaissance du Vieux Metz et des pays lorrains, octobre 1983 



On peut relever que de manière frappante, il ne figure aucun diagnostic 
patrimonial vraiment complet du site dans les différentes études commandées 
sur les fortifications du Mont Saint-Quentin depuis 1994.

Cette étude patrimoniale de synthèse, détaillée et cartographiée

hiérarchisée et priorisée

Le principe de circuit de découverte des éléments 
patrimoniaux du groupe fortifié, proposé par 

La nomenclature et le repérage 
cartographique des ouvrages (ici 



Philippe Prost en 1997-2001, mériterait d’être 
développé sur la base d’un travail préalable de 
recherche et d’analyse historique plus détaillé des 
ouvrages, de leurs fonctions, de leurs évolutions. 

document d’archive extrait d’une des 
études de 1997) est à vérifier, 
compléter, transcrire et analyser.

Pistes de VTT utilisant les ouvrages défensifs de la 
fin du XIXème siècle (levées de terre en traverse)

Les photographies d’archives 
peuvent compléter la connaissance 
sur l’édification des fortifications (ici 
la construction du fort Diou, 
photographie issues des archives du 
Génie, dossier documentaire de la 
Drac Lorraine)

Architecture et technologie militaire. 

A gauche la façade du fort de Plappeville, 
surmontée de son renfort en béton. A droite une 
des tourelles d’artillerie de 1895-97

En temps de paix comme en temps 
de guerre : boulangerie, latrines, 
chambrées… plusieurs centaines 
d’hommes stationnaient à la fin du 
XIXème siècle sur le Mont Saint-
Quentin, nécessitant une 
organisation spatiale précise

Les fortifications en temps de 
guerre : 
la bataille de Metz,1944

LA SITUATION DES FORTIFICATIONS DU MONT SAINT-QUENTIN DANS 
L’AGGLOMERATION DE METZ METROPOLE 
C’est donc le contexte géographique particulier qui explique la présence d’un 
ensemble fortifié du XIXème siècle aussi proche du centre de l’agglomération 
de Metz et aussi étendu



DE LA DEFENSE DE METZ A L’ABANDON DES FORTS

septembre
1944, avec des tirs d’artillerie et quelques attaques aériennes. A noter que les 
tirs d’artillerie auront entre autre comme objet le déboisement des abords des 
forts, déjà dissimulés dans la végétation

destructions dites de « sécurité », au cas où un revers militaire obligerait à 
abandonner la place conquise

lieu d’exercice pour les
pompiers

LA PROTECTION PATRIMONIALE DES FORTIFICATIONS

L’arrêté préfectoral du 15 décembre 1989 porte inscription



d’intérêt général caractère
pittoresque, historique et scientifique, 

C. LES OUVRAGES FORTIFIES ET LA SECURITE DES
PERSONNES

LES PRINCIPAUX DANGERS POUR LES PERSONNES IDENTIFIE S 
bâtiments : leur état structurel est encore de manière globale très bon, voir

excellent

désordres structurels importants la caserne Saint-
Quentin et le fort Diou .

- murs d’escarpe et de contrescarpe : ils présentent des dégradations très
significatives dans certains secteurs.

la présence de galeries
étroites et souterraines

USAGES
ET FREQUENTATIONS



LES TROIS ETUDES DE MISE EN SECURITE (1997, 2005 ET 2014) 

Cette étude ne porte que sur le groupe fortifié Saint-Quentin. 
classe

localise
caractère masquant et aggravant de la végétation
 solutions techniques

 
 

 précise la classification des dangers, reliés à des indications de 
localisation
localise suivant 9 catégories principales

difficulté à estimer précisément certains travaux

solutions techniques

cartographie
hiérarchisées par degré de 

priorité (3 phases) 
solutions techniques

croisement des contraintes réglementaires

ZOOM SUR L’ETUDE DE MISE EN SECURITE DE 2014 



Fort de Plappeville Fort 
Girardin 

Caserne 
Saint-Quentin 

Fort 
Diou 

Phase 1 

Phase 2 

Phase 3 

Phase 
option 





LA POURSUITE NECESSAIRE DU TRAVAIL SUR L’APPROCHE
OPERATIONNELLE DE LA MISE EN SECURITE

 

UNE PREMIERE ETAPE FRANCHIE : LA DEPOLLUTION PYROTECHNIQUE
DU SITE

OBJECTIF du dispositif physique Questions à se poser 



D.LE DEVENIR DES OUVRAGES MILITAIRES : 
QUESTIONNEMENTS ET BILAN  DES REFLEXIONS 

DEPUIS 1997 
UN ENSEMBLE DE PARADOXES A CONSIDERER 

LE CONSTAT LA SITUATION PARADOXALE 
 état 

d’abandon
il existe un intérêt général  à  assurer leur 
conservation 

favorable à certaines  
espèces à protéger

interdits d’accès
ils sont régulièrement fréquentés 

dangereux 
 

contexte budgétaire serré

maintenir une partie des 
espaces fortifiés ouverts au 
public, objectif de découverte 

L’absence actuelle de projet de réutilisation 
partielle de certains ouvrages ou parties du 
site fortifié

cohérent avec le statut de site 
classé

LES REFLEXIONS D’AMENAGEMENT ET DE GESTION EFFECTUEES DEPUIS 
1997 

Aperçu chronologique des études portant sur les fortifications :  

1997-2001  



2003-2008 

l’Etude de mise en valeur et gestion du site du Mont Saint-Quentin

En ce qui concerne les fortifications, quelques idées-clefs ressortent de ces
premières séries d’études :

Outre les fortifications proprement dites, ces études ont également
abordé :

En 2014

Stratégie d’ouverture au public et coûts 



E. SYNTHESE « PATRIMOINE BATI »

travail sur la sécurité des visiteurs

Le travail d’identification d’analyse historique
et patrimoniale ouvrages militaire petit
patrimoine rural

appropriation
transmission

La maîtrise de la dégradation des ouvrages militaires

La maîtrise des coûts d’investissement, d’entretien et de gestion liés aux
fortifications

La restauration de certains ouvrages

gestion qualitative

F. ANNEXE : ANALYSE COMPAREE DES ETUDES DE
VALORISATION DES OUVRAGES MILITAIRES

En vert : les secteurs prévus pour une ouverture au public (modalités diverses ; vert clair à 
vert foncé suivant le phasage) 

En rouge : les secteurs prévus pour être dans l’immédiat fermés 

Les douves ne sont pas portées en rouge pour plus de lisibilité mais elles sont sauf 
exception (ou absence d’information), prévues par les différentes études comme non 
accessibles au public. 

Les coûts ont été actualisés en euros hors taxes valeur 2014 (convertisseur INSEE) 



Date :
Maître d’ouvrage :
Auteur :
Etude :

Contenu :  

Approche des coûts : 

Commentaire :  

Date : 1997 Maître d’ouvrage 
Auteur : 
Etude : Protection et mise en valeur du MSQ : scénarios d'aménagement et de développement –SCENARIO 1 : un site de loisirs 
périurbain géré à minima (maintien des usages)

Contenu : 
sensées empêcher la fréquentation du Mont

« ce scénario n’assure pas le maintien du patrimoine paysager, rural, militaire (incohérent avec les objectifs du site classé) ; il
n’offre pas au public toutes les découvertes et animation dont il pourrait bénéficier »

Approche des coûts : (valeur 1997) 

(1,3 M€HT valeur 2014)



 
Commentaire :  

Date : 1997
Maître d’ouvrage  
Auteur : 
Etude : Protection et mise en valeur du MSQ : scénarios d'aménagement et de développement –SCENARIO 2 : le MSQ, grand 
musée de la ceinture fortifiée de Metz

Contenu :  

« Ce scénario laisse de côté le paysage et le rural ; il est risqué en terme de coût de fonctionnement du maintien du patrimoine militaire » 

Approche des coûts : 
1,6 M€HT valeur 2014

 
Commentaire :  



Date : 1997
Maître d’ouvrage 
Auteur : 
Etude : Protection et mise en valeur du MSQ : scénarios d'aménagement et de développement –SCENARIO 3 : le MSQ, éco-site 
naturel, rural et patrimonial de  l’agglomération de Metz

Contenu :  

Approche des coûts : 

Commentaire :  

Date : 2001
Maître d’ouvrage :
Auteur : 
Etude : Groupe fortifié du MSQ : mise en sécurité au regard du futur usage civil du site

Contenu :  

Approche des coûts : 

Commentaire :  



Date : 2003
Maître d’ouvrage : 
Auteur : 
Etude : Projet de mise en valeur et de gestion du MSQ

Contenu : 

Approche des coûts : 

Commentaire :  

Date : 2005
Maître d’ouvrage :  
Auteur : 

Etude : Mise en sécurité des sites et ouvrages militaires du Mont Saint Quentin

Contenu : 
point d’accueil

remise en état du chemin de fer

fermeture au public de certains ouvrages

Approche des coûts  



Date : 2014
Maître d’ouvrage : 
Auteur 

Etude : Etude de faisabilité et de programmation de travaux de mise en sécurité – site du MSQ

Contenu : 

Approche des coûts : 

Commentaire : 



5. URBANISME, FONCIER,
REGLEMENTATIONS

A.LES DOCUMENTS D’URBANISME ET LEURS
DISPOSITIONS

LES ZONAGES ET REGLEMENTS DANS LE SITE CLASSE 

LES PRESSIONS URBAINES DANS ET AUTOUR DU SITE 



o

o

o

B. LES AUTRES REGLEMENTATIONS
D’AMENAGEMENT SUR LE SITE

LE SITE CLASSE 







LA PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES 



LES ETUDES D’INCIDENCE NATURA 2000 



LES DEMANDES DE DEROGATION ESPECES PROTEGEES 

LES AUTORISATIONS DE DEFRICHEMENT 

LE PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS 



LA PROTECTION DES PERIMETRES DE CAPTAGE 

LA PROTECTION DES ZONES D’INTERET ARCHEOLOGIQUE 



C. STRUCTURE FONCIERE ET INCIDENCES SUR
L’AMENAGEMENT

LA STRUCTURE FONCIERE 

LES ENJEUX DE MAITRISE ET DE MOBILITE FONCIERE 



D.SYNTHESE « URBANISME ET FONCIER »

 prise en compte des orientations réglementaires liées à la gestion des
patrimoines et à la gestion des risques 

définition d’orientations partagées pour l’aménagement 

La gestion de la mobilité foncière

L’adaptation et la mise en cohérence des zonages et règlement des
documents d’urbanisme 



DEUXIEME PARTIE : STRATEGIE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 



1. AMBITION GENERALE

A. Un site patrimonial et sensible, à valoriser au bénéfice de toute
l’agglomération

Des patrimoines nombreux, à mettre en lumière pour les habitants et les 
visiteurs 

repère paysager haute valeur patrimoniale « espace de
nature » 



Un potentiel d’attractivité et de création de richesses pour la région 
messine 

Un atout important pour l’attractivité résidentielle de la région messine

En termes de cadre de vie, le site est stratégique pour la région messine

facteurs de différenciation de l’agglomération et de la région messine

Des retombées touristiques qui peuvent être développées

Des activités agricoles et viticoles créatrices de richesses

production agricole et viticole

filière viticole

agriculture péri-urbaine



Une sensibilité forte qui conditionnera l’aménagement du site 

La préservation et l’amélioration de la qualité paysagère du site

richesse
écologique

sécurisation du site pour les usagers

Un aménagement à penser à long terme, et à planifier dans le temps 

à long terme

maîtriser
l’implication financière

préciser les modalités de phasage des actions de sécurisation
et de mise en valeur



B. Différents espaces, différentes vocations

maintien de la vocation agricole et naturelle

coteaux 

« vitrine » du site « balcon » sur la vallée
et la ville de Metz

plateaux des forts

La sécurisation et l’organisation des usages

gestion de l’enfrichement

plateaux cultivés
espaces productifs

organiser les usages 

Le vallon et le col de Lessy stratégique en termes
d’accès



C. Croiser les différents enjeux du site classé : le cas des ouvrages
fortifiés

Des arbitrages nécessaires pour prendre en compte des enjeux « croisés »

Les ouvrages militaires : plan général 



Trouver l’équilibre entre les différents enjeux

Potentialité vis-à-vis des chiroptères – exemple du Groupe St Quentin source CPEPESC

2. ORIENTATIONS OPERATIONNELLES

La gestion des espaces agricoles, naturels et forestiers

L’organisation de la découverte du site

La sécurisation et la valorisation des ouvrages militaires, 

A. Gérer l’espace et les dynamiques agro-forestières pour favoriser la
diversité écologique et paysagère

lutte contre l’enfrichement valorisation des espaces agricoles et forestiers

Gérer les espaces en cours d’enfrichement et de progression forestière 



Actions de défrichement et de déboisement 

Mise en place de pâture





Mettre en valeur des activités agricoles et vivrières respectueuses de 
l’environnement et des paysages 

La reconquête des coteaux et piémonts agricoles 

mettre en œuvre le projet de PAEN

animation foncière communication en 
direction des porteurs de projets

Le développement des activités de pâture 

La sensibilisation pour les bonnes pratiques agricoles 

professionnels

particuliers

services des collectivités





Gérer les espaces forestiers et leur fonctionnement cynégétique 

La mise en place de plans de gestion forestière coordonnés 

l’objectif est d’optimiser la gestion forestière, avec 
deux niveaux d’intervention : 

Les plans de gestion pourront avoir plusieurs objectifs

La coordination des activités de chasse 





B. Organiser la découverte du site pour mettre en valeur les paysages et
les patrimoines

Structurer un réseau d’itinéraires doux favorisant la découverte de la 
diversité paysagère du site classé 

Organisation du réseau d’itinéraires : 

Limitation / fermeture des accès aux secteurs dangereux ou écologiquement sensibles :

Maîtrise des usages motorisés : 





Retrouver et révéler les qualités de belvédère du Mont Saint-Quentin, et 
ses vis-à-vis avec le cœur de Metz 





Organiser les espaces de stationnement autour des cœurs de villages et 
des points d’accès aux itinéraires doux de découverte du site 





Soigner les routes traversant le site classé et leurs abords, améliorer 
l’intégration des constructions problématiques et résorber les points 
noirs paysagers. 

Le traitement des axes routiers et de leurs abords directs 

L’intégration des réseaux électriques et de communication 

Le traitement des éléments bâtis présents dans le site classé 

Exemples de points noirs et constructions problématiques, à traiter et mieux intégrer 





C. Planifier des actions progressives de sécurisation et de valorisation
des ouvrages militaires

La sécurisation des ouvrages militaires constitue un objectif prioritaire

valorisation des investissements maîtrise de ces derniers 

Mise en perspective de la réflexion (cf. annexe en fin de rapport) 

. La réutilisation - partielle dans le cas d’un site très étendu - est
incontournable pour assurer un degré de sécurité et d’entretien efficace.

la restauration patrimoniale de certains ouvrages et les ouvertures à la visite

plus-value dans la découverte du site 
portée par

des associations.

construction de partenariats
processus à

favoriser

Principes proposés pour la gestion de la sécurité sur le site 

Présentation du principe général 

L’identification claire et balisée d’itinéraires sécurisés l’interdiction de circuler
en-dehors de ces itinéraires

Rechercher un balisage clair et bien intégré au site 



aménagements « physiques » (grilles, voire enfouissement
d’ouvrages…) pour sécuriser certains points sensibles 

S’appuyer sur le pastoralisme pour limiter l’accès à certaines parties des ouvrages : une 
solution efficace et qualitative sur le plan écologique et paysager

communication renforcée auprès des usagers

d’envisager la sécurité avec une vision dans le temps

découvertes ponctuelles de
certains ouvrages

itinéraires complémentaires enrichissant le parcours 

anticiper les besoins d’entretien 



Zoom sur les principes de sécurité au niveau du groupe fortifié Saint Quentin 

1/ A l’extérieur du groupe fortifié

2/ A l’intérieur du groupe fortifié



Les étapes pour le groupe fortifié Saint Quentin 

Etape 1  (2015-2020) : Sécurisation d’un cheminement périphérique et 
cloisonnement des zones non sécurisées 

Sécuriser un itinéraire unique de découverte

Interdire les circulations en-dehors de cet itinéraire

Aménager de manière lisible l’itinéraire « structurant »

Sécuriser les passages de cet itinéraire près des douves

Sécuriser les ouvrages annexes qui jouxtent directement l’itinéraire principal

Interdire de manière claire l’usage des sentiers non aménagés, et les fermer
progressivement

Fermer les accès non autorisés

Organiser la communication

o

o

Passage obligé le long de la douve Sud du fort Diou

ouvrage D
 bordant directement 
le chemin

Ouvrage en cours d’effondrement  
à l’entrée du groupe St Quentin



o

o

Groupe fortifié Saint Quentin - Principes de sécurisation pour l’étape 2015-2020

Etape 2 (2020-2030) : Sécurisation de secteurs ciblés complémentaires et 
valorisations patrimoniales de certains ouvrages ou parties d’ouvrages 

L’aménagement d’une connexion entre l’itinéraire du groupe fortifié et les points
de vue du rebord de plateau au Sud du fort Girardin

L’aménagement d’un cheminement parallèle
à la caserne Saint Quentin

La sécurisation et la réouverture de la porte
Sud du groupe fortifié

La sécurisation puis la restauration de la
batterie de 210



La sécurisation d’un parcours accompagné dans la cour intérieure du Fort Girardin

La sécurisation d’un parcours accompagné dans la cour intérieure du Fort Diou

L’installation éventuelle d’un télégraphe de Chappe, 

Groupe fortifié Saint Quentin – Options de sécurisation et de valorisation « à la carte » à 
l’horizon 2030

Etape 3 (2030-2050) : Rénovation progressive des linéaires de douves

Groupe fortifié Saint Quentin – Principes de sécurisation / restauration à l’horizon 2050





Les étapes pour le fort de Plappeville 

Etape 1 (2015-2020) : Restauration des grilles et fermeture de l’accès au fort 

La limitation des possibilités d’accès aux douves depuis l’extérieur

La fermeture du fort au niveau de la porte principale

L’aménagement de l’accès jusqu’à la porte principale

Plappevillle - Principes de sécurisation pour l’étape 2015-2020 

Etape 2 (2020-2030) : Sécurisation progressive d’un accès à la cour intérieure 

Sécuriser le soutènement de 
la route d’accès au fort de Plappeville



Engager des travaux de sécurisation de la cour,

Aménager quelques points de vue et d’interprétation en hauteur

Sécuriser progressivement les murs de contre-escarpes et les grilles

Etudier plus finement les possibilités de réhabilitation et de valorisation du site

Plappevillle - Principes de sécurisation à l’horizon 2030 

Etape 3 (2030-2050) : Réhabilitation et réutilisation partielle du bâtiment principal 

Plappevillle - Principes de sécurisation à l’horizon 2050 





D. Sensibiliser et  accompagner les usagers

Développer un projet pédagogique autour des patrimoines 

Quatre grands sujets pédagogiques

l’implication des associations est particulièrement
importante

Sujets majeurs Outils particuliers Outils communs

Le patrimoine des forts

Le patrimoine naturel

Les Paysages et leur 
découverte

La place de l’homme 
dans le façonnement des 
paysages



Organiser la communication et la présence sur site 

un levier majeur à plusieurs titres

aménagements matériels in situ,

outils de communication diffusables

présence sur site

S’appuyer sur le tissu associatif afin de « faire vivre » le plan de gestion 

o

o



E. Anticiper les procédures liées aux différentes demandes
d’autorisation

Différentes procédures à anticiper 

Simplifier les demandes d’autorisation en articulant les différentes procédures 
entre elles 

Types de travaux Autorisations à anticiper



ANNEXE 
GESTION DE LA SECURITE ET VALORISATION DES OUVRAGES FORTIFIES : 
TOUR D’HORIZON D’EXPERIENCES A COMPARER 

Démilitarisation et reconversion de l’héritage militaire – l’exemple de Metz
Métropole

Illustration : l’empilement militaire messin, par Anne Mathis et Denis Mathis. La carte fait apparaître la situation 
actuelle des ouvrages (encore en service, abandonnés, reconvertis, etc..) que nous avons superposée au tracé des 
limites de l’agglomération messine. 

festen 



1) Sites présentant des fortifications de la fin du XIXème siècle pouvant
présenter certaines similitudes avec le Mont Saint-Quentin :

 Thionville

Strasbourg 

 Mutzig 

Cologne 

Coblence Mayence 

Kostrzyn nad Odrą (Pologne) 

Kaliningrad (Russie)

Verdun

Toul Belfort
Besançon Langres Dijon

Reims Maubeuge



2) Friches et gestion des risques, une étude comparée - M. Azoulay,
H.Barataud, A-C.Clerc, S. Dijon, M. Misset, étudiants de l’IRA Metz,
2014. 



3) Fort de Saint-Privat, possibilités de réutilisation (F. Hoff, 2012)



Commentaire : 

www.fortiffsere.fr

ww.fortiffsere.fr

La piste des forts, créée début 2010 pour faire découvrir à vélo la ceinture des forts de 
Strasbourg, fait l’objet d’un dépliant disponible en trois langues (français, allemand, 

anglais). Il fournit une petite notice sur chaque fort et indique les ouvrages ouverts à la 
visite.



TROISIEME PARTIE : PROGRAMME 2015-2020 



1. PRESENTATION GLOBALE DU PROGRAMME 2015-2020
Les fiches actions et le lien avec la stratégie 
A - La gestion de l’espace et des dynamiques agro-forestières 

A1

A2 

A3 

A4 

A5 

B - L’organisation de la découverte du site pour mettre en valeur les 
paysages et les patrimoines 

B1 

B2

B3 

B4

C - La planification des actions de sécurisation et de valorisation des 
ouvrages militaires 

C1 à C3

o
o

o
C4

D – La mise en œuvre et l’animation du projet 

D1

D2



Les modalités de pilotage et de partenariat 

Metz Métropole sera l’animateur principal de la mise en œuvre du plan de
gestion,

Un Comité de Pilotage partenarial

l’année 2016 devra permettre de renforcer les
partenariats techniques et institutionnels

partenariat technique privilégié

réflexion avec les associations



Rappel sur les procédures et calendrier de travaux 

Permis de Construire

DELAI D’INSTRUCTION : 8 mois maximum

Déclarations Préalables

DELAI D’INSTRUCTION : 2 mois maximum

autorisations spéciales

DELAI D’INSTRUCTION : 6 mois maximum si autorisation ministérielle (cf. détail
des typologies d’intervention dans la synthèse « Urbanisme et foncier »).

autorisations de défrichement

DELAI D’INSTRUCTION : 6 mois maximum

évaluations d’incidences Natura 2000

DELAI D’INSTRUCTION : 3 mois maximum

dérogations espèces protégées,

Recrutement maîtrise d'œuvre
Recrutement CSPS
Etudes d'avant-projet / Projet

DCE
Recrutement entreprises

Phase Chantier >>>

MONTAGE 
DOSSIERS Instruction PC valant Autorisation Spéciale





Bilan financier du programme 

coût global d’investissement
1,8 M€ Hors Taxes

coût de fonctionnement
275 k€ / an

INVESTISSEMENT

TOTAL 1 807 k€

Gestion de 
l'espace et des 

dynamiques agro-
forestières

Organisation de la 
découverte du site 

pour mettre en 
valeur les 

paysages et les 
patrimoines

Planification des 
actions de 

sécurisation et de 
valorisation des 

ouvrages militaires

Mise en oeuvre et 
animation du 

projet



Calendrier estimatif 2015-2020 

2016 2017 2018 2019 2020

50 k€

40 k€

15 k€ 15 k€

A4 k€ 5 k€ 5 k€ 5 k€ 5 k€

50 k€

25 k€

40 k€

141 k€

D1

30 k€ 30 k€

115 k€ 276 k€ 704 k€ 518 k€ 194 k€

82 k€ (41 + 41)

193 k€ (64 + 64 + 65)

24 k€ 239 k€ (60 + 60 + 60 + 59)

B3 50 k€

B4

C1

C2 578 k€ (289 + 289)

15 k€ 15 k€ 15 k€

A2

B2 25 k€

B1 15 k€
75 k€ (35+40)

10 k€ (prestations) 10 k€ (prestations)

D2

Gestion de l’espace 
et des dynamiques 
agro-forestières

L’organisation de la 
découverture du site 

pour mettre en 
valeur les paysages 

et les patrimoines

La planification des 
actions de 

sécurisation et de 
valorisation des 

ouvrages militaires

Mise en oeuvre et 
animation du projet

A1

A3

C3

C4



2. FICHES ACTIONS

A – LA GESTION DE L’ESPACE ET DES DYNAMIQUES AGRO-FORESTIERES 

Contexte et objectifs : 

Contenu et modalités de mise en œuvre : 
LE DEFRICHEMENT AU SEIN DES EMPRISES MILITAIRES 

secteur 1 du plateau de Lorry

secteur 2 des abords de Plappeville

hauteurs de Scy-
Chazelles secteur 3









Principes d’intervention à prendre en compte pour la préparation des travaux de 
défrichement (identification fine des secteurs à déboiser / débroussailler)  

Principes d’intervention à prendre en compte pour les travaux opérationnels * 

*Interprétation des recommandations émises dans le cadre des premiers chantiers initiés dans 
le cadre du DOCOB Natura 2000 



Principes paysagers pour le déboisement –  propositions du paysagiste conseil
DREAL et de l’animateur N2000 sur le plateau de Lorry



LE DEFRICHEMENT NON CONTRACTUALISE – VALLON DE LESSY ET COTEAUX DE 
LESSY A LONGEVILLE

Perspectives à plus long terme : 

Portage et partenariats : 

Echéancier : 
2016 

o

o

2017 

Budget estimatif : 

Vigilances réglementaires : 



A – LA GESTION DE L’ESPACE ET DES DYNAMIQUES AGRO-FORESTIERES 

Contexte et objectifs : 

sécuriser certains secteurs dangereux

Contenu et modalités de mise en œuvre : 
DEFINITION DES ZONES PROPOSEES POUR LA PATURE 

Surface Typologie Pâture prévue via 
Natura2000 

Plan de charge 
conseillé 

Secteur 1 

Secteur 2 

Secteur 3 

Secteur 4 

Secteur 5 

Secteur 6 

Secteur 7 

Secteur 8 

TOTAL  ha 







MISE EN PLACE DES CLOTURES 

DEFINITION D’UN PLAN DE PATURAGE 

ENTRETIEN COMPLEMENTAIRE DES ESPACES PATURES 

MODALITES OPERATIONNELLES POUR LA MISE EN PLACE DE LA GESTION 
Option 1 : Appui sur un exploitant professionnel 



Option 2 : Prestations de services en sous-traitance 

Perspectives à plus long terme : 

Portage et partenariats : 

Echéancier : 
2016 

2017 à 2020 

Budget estimatif : 

Vigilances réglementaires : 



A – LA GESTION DE L’ESPACE ET DES DYNAMIQUES AGRO-FORESTIERES 

Contexte et objectifs : 

Périmètre de Protection et
de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN)



Contenu et modalités de mise en œuvre : 
RENFORCEMENT DES OUTILS D’ANIMATION FONCIERE EN PARTENARIAT AVEC 
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 

diversifier les actions
d’animation

élargir le périmètre des actions d’animation



PORTAGE / SOUTIEN D’ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT DES PORTEURS DE 
PROJETS « SUR LE TERRAIN » 

faciliter
l’entretien des vergers, des jardins particuliers

accompagnement des porteurs de projets professionnels ou semi-
professionnels 

Il s’agira de
 une bonne coordination de ces différentes interventions.

Perspectives à plus long terme : 

Portage et partenariats : 

Echéancier : 
2016 : 

2017 – 2020 : 

Budget estimatif : 

Vigilances réglementaires : 



A – LA GESTION DE L’ESPACE ET DES DYNAMIQUES AGRO-FORESTIERES 

Contexte et objectifs : Contenu et modalités de mise en œuvre : 
 MISE EN PLACE D’UN PLAN DE GESTION POUR LES FORETS « DEFENSE » 

habitats d’intérêt
communautaire au titre du programme Natura 2000



Typologie des forêts « défense » Surface 

TOTAL 98,5 ha 

SUIVI DU PLAN DE GESTION DES FORETS COMMUNALES (FORETS DU SYNDICAT 
MIXTE DU VAL DE METZ) 

Typologie des forêts communales Surface 

TOTAL 57  ha 

ANIMATION FONCIERE AUPRES DES PROPRIETAIRES FORESTIERS PRIVES POUR 
IMPULSER DES ACTIONS DE GESTION 

sensibiliser l’ensemble des propriétaires

accroitre la mobilité foncière 



accompagner dans le cadre d’activités de gestion ou d’acquisitions

 ORGANISATION DES ACTIVITES DE CHASSE A L’ECHELLE DU SITE CLASSE 

Dès l’acquisition des emprises militaires par Metz Métropole

o

o

conditions adaptées à la
situation particulière du site

Perspectives à plus long terme : 

Portage et partenariats : 

Echéancier : 
2016 : 



017-2020 : 

Budget estimatif : 

Vigilances réglementaires : 









A – LA GESTION DE L’ESPACE ET DES DYNAMIQUES AGRO-FORESTIERES 

Contexte et objectifs : 

Contenu et modalités de mise en œuvre : 
 APPUI SUR UN PLUI OU SUR LES PLU POUR MAITRISER L’IMPACT PAYSAGER 
ET ENVIRONNEMENTAL DU DEVELOPPEMENT AGRICOLE 

identifier des éléments de paysage à protéger

réglementer les possibilités d’installation des petits bâtiments

MISE EN PLACE DE BAUX ENVIRONNEMENTAUX SUR LES PARCELLES PUBLIQUES

utilisation des intrants 

protection des éléments de paysages

conditions d’implantation des petits bâtiments agricoles et des clôtures

 SENSIBILISATION DE L’ENSEMBLE DES PROPRIETAIRES ET DES EXPLOITANTS 
AGRICOLES 



évènements de sensibilisation et d’échange 

Perspectives à plus long terme : 

Portage et partenariats : 

Echéancier : 
2016 : 

2016-2020 : 

Budget : 



des piétons

et
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•



B - L’ORGANISATION DE LA DECOUVERTURE DU SITE POUR METTRE EN VALEUR LES PAYSAGES ET LES PATRIMOINES 

Contexte et objectifs : 

Contenu et modalités de mise en œuvre : 
MISE EN PLACE D’UN CAHIER DE RECOMMANDATIONS SUR LES PRINCIPES 
D’AMENAGEMENT PAYSAGER DU SITE



PREMIERS PRINCIPES D’AMENAGEMENT A PRENDRE EN COMPTE

PRINCIPES POUR L’AMENAGEMENT DES ESPACES AGRICOLES ET NATURELS 







Perspectives à plus long terme : 

Portage et partenariats : 

Echéancier : 
2016 : 

2017 à 2020 : 

Budget : 

PRINCIPES POUR L’AMENAGEMENT DES ESPACES BATIS 



C - LA PLANIFICATION DES ACTIONS DE SECURISATION ET DE VALORISATION DES OUVRAGES MILITAIRES

Contexte et objectifs : 
PRINCIPES DE SECURISATION ET DE VALORISATION DES OUVRAGES FORTIFIES 
(COMMUNS AUX FICHES C1 A C3) 

  
un ensemble de dangers pour le public

riches sur le plan du patrimoine culturel,
historique, paysager et environnemental, et couvrent 123 hectares

, soit 15% du site classé Permettre l’accès du public
 un des

objectifs du plan de gestion 2015-2020

accès organisé, permettant
d’assurer la sécurité du public Il sera restreint à des itinéraires autorisés :

 l’efficacité du principe de mise en
sécurité proposé

qualité des aménagements et de l’information donnée
aux usagers

montrer certains éléments du patrimoine

fonctionnement  du site

 la mise en
œuvre conjointe d’actions relevant de plusieurs fiches :  

fiche A2

fiche B1 : aménagement, balisage des itinéraires, panneaux d’information,
effacement des départs de sentier interdits et des itinéraires dangereux :
c’est la première action à entreprendre pour sécuriser le site
fiches C1, C2, C3 fiche C4

fiche D1 :
fiche D2 :



conforter la sécurité dans le temps

conjuguer l’objectif de sécurité avec l’objectif de valorisation qualitative du
site

entretenir

évaluer adapter

investir de manière continue

enrichir les parcours existant

présence humaine



La nomenclature 
des ouvrages 
utilisée sur les 
plans de la fiche 
est identique à 
celle de l’étude 
de mise en 
sécurité de 
2014. 



PRISE EN COMPTE DES ENJEUX N2000 LIES AUX CHIROPTERES : 



OBJECTIFS SPECIFIQUES POUR 
LA FICHE C1 : 



Contenu et modalités de mise en oeuvre : 
CONTENU SPECIFIQUE A LA FICHE C1 

L’entrée du fort Diou 

L’accès Nord à la caserne Saint-Quentin 

L’entrée du fort Girardin ; à droite la rampe descend le long de la façade vers les 
douves 

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE (COMMUNES AUX FICHES C1 A C3) 

fiches C1, C2 et C3  une seule
opération.  

inscrits Monuments Historique les ouvrages maçonnés ou bétonnés
les organes métalliques d’observation et de défense directement liés à ceux-ci

le Permis de Construire est obligatoire



Seuls sont dispensés de toute formalité les travaux d’entretien ou de réparation ordinaire (art 
621-60 du code du patrimoine et R421-16 du code de l’urbanisme). Une circulaire du Ministère
de la Culture du 1er décembre 2009 définit de manière précise les travaux dispensés de
formalités.
exemple concret : la remise en peinture d’une grille est dispensée de toute formalité, mais la
pose de nouvelles grilles, ou encore la reprise de maçonnerie sont soumises à Permis de
Construire.

le recrutement d’un architecte est
obligatoire



Perspectives à plus long terme : 
 l’enjeu à plus long terme est la sécurisation des

douves 

Les actions complémentaires de valorisation :

Etape 2 (2020-2030) : 

Etape 3 (2030-2050) 

Portage et partenariats (approche commune C1-C2-C3) : 



Echéancier (approche commune C1-C2-C3) : 

Budget estimatif (C1 uniquement) : 
141 k€HT

* hors autres frais liés à l’opération, tels relevés complémentaires géomètres ponctuels, OPC,
SPS, Contrôle Technique, coordonnateur aléas divers.

2016 2017 2018 2019 2020

C1
C2

C3

C4

Total groupe Saint-Quentin : 
Fiches C1+C2+C3 911 800

Secteur du fort de Plappeville : 
Fiche C4 239 000
TOTAUX 





C - LA PLANIFICATION DES ACTIONS DE SECURISATION ET DE VALORISATION DES OUVRAGES MILITAIRES 

Contexte et objectifs : 
PRINCIPES DE SECURISATION ET DE VALORISATION DES OUVRAGES FORTIFIES 
(COMMUNS AUX FICHES C1 A C3) 

  
un ensemble de dangers pour le public

riches sur le plan du patrimoine culturel,
historique, paysager et environnemental, et couvrent 123 hectares

, soit 15% du site classé Permettre l’accès du public
 un des

objectifs du plan de gestion 2015-2020

accès organisé, permettant
d’assurer la sécurité du public Il sera restreint à des itinéraires autorisés :

 l’efficacité du principe de mise en
sécurité proposé

qualité des aménagements et de l’information donnée
aux usagers

montrer certains éléments du patrimoine

fonctionnement du site

 la mise en
œuvre conjointe d’actions relevant de plusieurs fiches :  

fiche A2

fiche B1 : aménagement, balisage des itinéraires, panneaux d’information,
effacement des départs de sentier interdits et des itinéraires dangereux :
c’est la première action à entreprendre pour sécuriser le site
fiches C1, C2, C3 fiche C4

fiche D1 :
fiche D2 :



conforter la sécurité dans le temps

conjuguer l’objectif de sécurité avec l’objectif de valorisation qualitative du
site

entretenir

évaluer adapter

investir de manière continue

enrichir les parcours existant

présence humaine



La nomenclature 
des ouvrages 
utilisée sur les 
plans de la fiche 
est identique à 
celle de l’étude 
de mise en 
sécurité de 
2014. 



PRISE EN COMPTE DES ENJEUX N2000 
LIES AUX CHIROPTERES : 



FICHE C2 – OBJECTIFS SPECIFIQUES 



Contenu et modalités de mise en œuvre : 
DESCRIPTION DES INTERVENTIONS PRIORITAIRES 

A 



OUVRAGE D3 
ORDRE DE 

GRANDEUR 
DU COUT

AVANTAGES INCONVENIENTS

Solution 1 : 
REMPLISSAGE ET ENFOUISSEMENT

15 k€HT Sécurisation

Difficilement réalisable techniquement 

 Peu cohérent avec les objectifs du site classé et la protection au titre des monuments historiques :
"effacement" d'un élément de patrimoine signifiant, impact visuel fort à l'entrée du groupe fortifié,
modification de la voie d'accès et de sa voie ferrée

Solution 2 : 
DEMOLITION

40  à 50 k€HT Sécurisation

Contraire aux objectifs du site classé à la protection au titre des monuments historiques  

Solution 3 : 
CONFORTATION STRUCTURELLE  ET CONDAMNATION 
DEFINITIVE 80 k€HT

1) Sécurisation
2) Maintien de l'ouvrage en
place

 Condamne définitivement l'édifice

nécessite un traitement de la façade très réfléchi

Solution 4 : 
RESTAURATION - RESTITUTION

85 à 100  
k€HT

1) Sécurisation
2) Préserve le patrimoine et
valorise l'entrée du groupe
Saint-Quentin
3)  Permet la réutilisation
ultérieure de l'ouvrage



B 

Accès à l’ouvrage K1 Passage intérieur à l’ouvrage K1 

Murs séparant la voie 
d’accès au fort des douves 

L’ouvrage K1 



C

D 

E

F 

Ouvrage C2 : vue du local de Ouvrage C2 : 
vue du local de manœuvre de la tourelle 

Ouvrage C2 : une des coupoles blindées 



G 

Vue du garde-corps vétuste bordant la douve Sud du fort Diou La façade de l’ouvrage W2, à l’entrée du fort Diou 



MODALITES DE MISE EN ŒUVRE (COMMUNES AUX FICHES C1 A C3) 

fiches C1, C2 et C3  une seule
opération.  

inscrits Monuments HistoriqueS les ouvrages maçonnés ou bétonnés
les organes métalliques d’observation et de défense directement liés à ceux-ci

le Permis de Construire est obligatoire

Seuls sont dispensés de toute formalité les travaux d’entretien ou de réparation ordinaire (art 
621-60 du code du patrimoine et R421-16 du code de l’urbanisme). Une circulaire du Ministère
de la Culture du 1er décembre 2009 définit de manière précise les travaux dispensés de
formalités.
exemple concret : la remise en peinture d’une grille est dispensée de toute formalité, mais la
pose de nouvelles grilles, ou encore la reprise de maçonnerie sont soumises à Permis de
Construire.

le recrutement d’un architecte est
obligatoire



Perspectives à plus long terme : 

Portage et partenariats (approche commune C1-C2-C3) : 

Echéancier (approche commune C1-C2-C3) : 

2016 2017 2018 2019 2020

C1
C2

C3

C4



Budget estimatif (C2 uniquement) : 

578 k€HT

* hors autres frais liés à l’opération, tels relevés complémentaires géomètres ponctuels, OPC,
SPS, Contrôle Technique, coordonnateur aléas divers.

Total groupe Saint-Quentin : 
Fiches C1+C2+C3 911 800

Secteur du fort de Plappeville : 
Fiche C4 239 000
TOTAUX 





C - LA PLANIFICATION DES ACTIONS DE SECURISATION ET DE VALORISATION DES OUVRAGES MILITAIRES 

Contexte et objectifs : 
PRINCIPES DE SECURISATION ET DE VALORISATION DES OUVRAGES FORTIFIES 
(COMMUNS AUX FICHES C1 A C3) 

  
un ensemble de dangers pour le public

riches sur le plan du patrimoine culturel,
historique, paysager et environnemental, et couvrent 123 hectares

, soit 15% du site classé Permettre l’accès du public
 un des

objectifs du plan de gestion 2015-2020

accès organisé, permettant
d’assurer la sécurité du public Il sera restreint à des itinéraires autorisés :

 l’efficacité du principe de mise en
sécurité proposé

qualité des aménagements et de l’information donnée
aux usagers

montrer certains éléments du patrimoine

fonctionnement du site

 la mise en
œuvre conjointe d’actions relevant de plusieurs fiches :  

fiche A2

fiche B1 : aménagement, balisage des itinéraires, panneaux d’information,
effacement des départs de sentier interdits et des itinéraires dangereux :
c’est la première action à entreprendre pour sécuriser le site.
fiches C1, C2, C3 fiche C4

fiche D1 :
fiche D2 :



conforter la sécurité dans le temps

conjuguer l’objectif de sécurité avec l’objectif de valorisation qualitative du
site

entretenir

évaluer adapter

investir de manière continue

enrichir les parcours existant

présence humaine



La nomenclature 
des ouvrages 
utilisée sur les 
plans de la fiche 
est identique à 
celle de l’étude 
de mise en 
sécurité de 
2014. 



PRISE EN COMPTE DES ENJEUX N2000 
LIES AUX CHIROPTERES : 



FICHE C3 : OBJECTIF SPECIFIQUE 

La nomenclature des ouvrages 
utilisée sur les plans est identique à 
celle de l’étude de mise en sécurité 
de 2014. 



Contenu et modalités de mise en œuvre : 
TRAVAUX ENVISAGES SUR LES OUVRAGES ANNEXES 

PROXIMITE /VISIBILITE

RISQUE POUR LES PERSONNES 

INTERET POUR LA VALORISATION :

POTENTIALITE CHIROPTERE :



Sécurisation façade et fermeture (14 ouvrages) :  

Sécurisation façade et ouverture (1 ouvrage) : 

Absence complète d’intervention (5 ouvrages) :  

Mesures légères d’aménagement (15 ouvrages) :  



MODALITES DE MISE EN ŒUVRE (COMMUNES AUX FICHES C1 A C3) 

fiches C1, C2 et C3  une seule
opération.  

inscrits Monuments Historique les ouvrages maçonnés ou bétonnés
les organes métalliques d’observation et de défense directement liés à ceux-ci

le Permis de Construire est obligatoire

Seuls sont dispensés de toute formalité les travaux d’entretien ou de réparation ordinaire (art 
621-60 du code du patrimoine et R421-16 du code de l’urbanisme). Une circulaire du Ministère
de la Culture du 1er décembre 2009 définit de manière précise les travaux dispensés de
formalités.
exemple concret : la remise en peinture d’une grille est dispensée de toute formalité, mais la
pose de nouvelles grilles, ou encore la reprise de maçonnerie sont soumises à Permis de
Construire.



le recrutement d’un architecte est
obligatoire Perspectives à plus long terme : 

Portage et partenariats (approche commune C1-C2-C3) : 



Echéancier (approche commune C1-C2-C3) : 

Budget estimatif (C3 uniquement) : 
192 k€HT

* hors autres frais liés à l’opération, tels relevés complémentaires géomètres ponctuels, OPC,
SPS, Contrôle Technique, coordonnateur aléas divers.

2016 2017 2018 2019 2020

C1
C2

C3

C4

Total groupe Saint-Quentin : 
Fiches C1+C2+C3 911 800

Secteur du fort de Plappeville : 
Fiche C4 239 000
TOTAUX 





C - LA PLANIFICATION DES ACTIONS DE SECURISATION ET DE VALORISATION DES OUVRAGES MILITAIRES 

Contexte et objectifs : 
PRINCIPES DE SECURISATION ET DE VALORISATION DES OUVRAGES FORTIFIES 
(COMMUNS AUX FICHES C1 A C4) 

  
un ensemble de dangers pour le public

riches sur le plan du patrimoine culturel,
historique, paysager et environnemental, et couvrent 123 hectares, soit 15% du site 
classé Permettre l’accès du public

 un des objectifs du plan de gestion 2015-2020

accès organisé, permettant
d’assurer la sécurité du public Il sera restreint à des itinéraires autorisés :

 l’efficacité du principe de mise en
sécurité proposé

qualité des aménagements et de l’information donnée
aux usagers

montrer certains éléments du patrimoine

fonctionnement du site

 la mise en
œuvre conjointe d’actions relevant de plusieurs fiches :  

fiche A2

fiche B1 : aménagement, balisage des itinéraires, panneaux d’information,
effacement des départs de sentier interdits et des itinéraires dangereux :
c’est la première action à entreprendre pour sécuriser le site
fiches C1, C2, C3 fiche C4

fiche D1 :
fiche D2 :

conforter la sécurité dans le temps

conjuguer l’objectif de sécurité avec l’objectif de valorisation qualitative du
site

entretenir

évaluer adapter



investir de manière continue

enrichir les
parcours existant

présence humaine

OBJECTIF SPECIFIQUE POUR LE FORT DE 
PLAPPEVILLE La nomenclature des ouvrages utilisée sur les plans est identique à celle de l’étude de 

mise en sécurité de 2014. 





PRISE EN COMPTE DES ENJEUX N2000 LIES AUX CHIROPTERES : 



Contenu et modalités de mise en œuvre : 
DESCRIPTION DES TRAVAUX ENVISAGES 

Le garde-corps vétuste sur le mur de contre-escarpe le long de la route 



Vue de la zone la plus dégradé  du mur de contre-escarpe longé par la route d’accès au fort 
de Plappeville 

2B- valorisation : sentier sur la levée de terre 

2C-  sécurisation pour un accès contrôlé à la cour intérieure 

La sécurisation de la cour consiste à éviter que les personnes approchent les façades, 
qui présentent de nombreux risques de chutes d’éléments, soient tentées de 
s’aventurer dans l’ouvrage dont les baies sont béantes ou de contourner la caserne. 





Cour anglaise et rampes au pied de la caserne du fort de Plappeville. 

3/4- gestion des ouvrages annexes extérieurs :

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 



Perspectives à plus long terme : 

la sécurisation des douves

alorisation et l’utilisation partielle du 
fort de Plappeville. 

Action sur les douves : comme pour le groupe Saint-Quentin, l’action prioritaire est 
de sécuriser les murs de contre-escapes susceptibles d’être approchés par 
l’extérieur.

Portage et partenariats : 

En violet, schéma de principe d’un parcours de 
visite (pointillés), des points de vue possible - et 

exemples d’ouvrage à visiter. En rouge quelques 
locaux qui seraient appropriables à rez-de-cour. 



Echéancier : 

Budget estimatif : 
239 k€HT

* hors autres frais liés à l’opération, tels relevés complémentaires géomètres ponctuels, OPC, SPS,
Contrôle Technique, coordonnateur aléas divers.

2016 2017 2018 2019 2020

C1
C2

C3

C4

Total groupe Saint-Quentin : 
Fiches C1+C2+C3 911 800

Secteur du fort de Plappeville : 
Fiche C4 239 000
TOTAUX 





D – LA MISE EN ŒUVRE ET L’ANIMATION DU PROJET 
D1 – LA GESTION ET  L’ENTRETIEN DU SITE 

Contexte et objectifs : 
L’acquisition des emprises militaires par Metz Métropole et la mise en œuvre du plan 
de gestion appellent à définir rapidement des modalités de gestion et d’entretien du 
site, en particulier sur les emprises militaires qui deviendront en 2016 la propriété de 
l’EPFL puis de Metz Métropole. 

Il s’agit notamment : 

D’organiser la surveillance des espaces présentant des dangers et en particulier
des ouvrages militaires et de leurs abords directs (groupe Saint Quentin et fort
de Plappeville) ;

De suivre la mise en œuvre des travaux d’aménagement prévus dans le plan de
gestion qui concernent en grande partie les emprises militaires ;

D’organiser et d’accompagner la mise en place d’activités « autorisées » sur le
site (professionnelles ou associatives) ;

De contrôler les usages illicites et d’organiser leur verbalisation le cas échéant.

Ces différentes interventions doivent permettre de maîtriser et de sécuriser les 
usages sur le site, ce qui limitera les risques juridiques encourus par le propriétaire 
des emprises militaires. Elles doivent également permettre de pérenniser les 
aménagements qui seront réalisés, en limitant leur dégradation progressive par des 
usages illicites ou les actes de vandalisme « gratuits ». 

Elles représentent des coûts de fonctionnement à anticiper, qui sont résumés ci-
après.  

Contenu et modalités de mise en œuvre : 
ORGANISATION DE LA SURVEILLANCE ET DE L’ENTRETIEN COURANT AU SEIN 
DES EMPRISES MILITAIRES (PROPRIETES PUBLIQUES) 
Il est proposé de mettre en place une présence sur site diurne quotidienne (au 
niveau des emprises militaires), via le reclassement (ou si besoin le recrutement) de 
deux agents techniques de Metz Métropole.  

Tant que le site présente des dangers, Metz Métropole (avec l’EPFL) devra s’assurer 
que personne n’y sera exposé. L’intervention prendra différentes formes et sera 
fonction de l’intensité du danger : information sur sa présence, mesures 
d’éloignement, réduction ou annihilation.  

Les agents devront ainsi dans un premier temps sensibiliser les usagers sur leur 
présence puis les inviter à respecter les différentes consignes de visite du site et plus 
particulièrement lors des phases travaux.  

La sensibilisation sera plus ferme sur les ouvrages militaires ou espaces qui ne 
connaitront pas de traitements favorables à leur ouverture de 2016 à 2020. 

Ces agents devront veiller à ce que toutes les mesures prises pour traiter les dangers 
soient maintenues dans leur état initial. Ils pourront proposer des mesures 
complémentaires et devront informer le responsable du site classé ou les autorités 
compétences de nouveaux dangers ou usages illicites, en s’assurant que le site 
présente toujours un état satisfaisant à l’accueil du public. 

Parallèlement, l’intervention temporaire (stagiaires, emplois d’été) ou permanente 
de « brigades vertes » pour la sensibilisation des usagers pourra être valorisée, cette 
solution étant en cours de réflexion dans le cadre du programme Natura 2000. 

La gestion de l’ensemble du site classé ne relevant pas exclusivement de l’autorité de 
Metz Métropole, il reviendra à la future gouvernance de l’organiser et de la piloter. 

Metz Métropole assumera ce qui relève directement des ouvrages militaires et 
équipements dits touristiques (sentiers, vues, mobiliers divers) et espaces rattachés 
(espaces boisées, praires, champs, etc). Une équipe pluridisciplinaire capable de 
gérer les interventions courantes (sur les espaces verts/boisés) en lien avec les 
communes du site classé et les organismes déjà actifs (fédération de randonnées) 
sera mise en place.  



SUIVI DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT AU SEIN DES EMPRISES MILITAIRES 
La mise en œuvre des travaux d’aménagement prévus dans le plan de gestion 
nécessitera un suivi quotidien, pour coordonner l’intervention des différents 
professionnels : 

Suivi des travaux sur les ouvrages militaires, avec notamment le lien direct à
assurer avec le maître d’œuvre qui sera recruté (et qui assurera pour sa part le
lien avec les différentes entreprises intervenant dans le cadre des travaux).

Suivi direct des travaux liés aux autres interventions (en-dehors des principaux
ouvrages) : défrichements, mise en  place des pâtures clôturées, aménagement
de points de vue, mise en place d’outils signalétiques, entretien des sentiers,…

Suivi des aménagements dans la durée en gérant les interventions externalisées
qui seront nécessaires : entretien mécanique de parcelles défrichées,
réparations en cas de dégradations, remplacement d’éléments signalétiques,…

Cette prestation est prévue plus particulièrement pour la période 2017-2020. 

Il s’agira, en outre, de suivre la mise en place et l’entretien d’une signalétique 
temporaire d’interdiction de circuler dans les emprises militaires (ou plus 
précisément dans les zones à risques que constituent le groupe Saint Quentin et le 
Fort de Plappeville), dans l’attente de la sécurisation d’un itinéraire autorisé de 
découverte des ouvrages militaires. 

SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT DES ACTIVITES AUTORISEES 
En sus du suivi des aménagements, le gestionnaire du site devra nécessairement 
suivre le déroulement d’un certain nombre d’activités qui seraient amenées à être 
autorisées sur le site, notamment au sein des emprises militaires : 

Les activités agricoles, d’exploitation forestière (mise en œuvre du plan de
gestion prévu dans la fiche A4), de chasse, de pâture (activités prévues dans le
cadre de la fiche A2) ;

Les activités de loisirs et de médiation, en lien avec les associations qui seront
des acteurs importants du site : visites guidées, marches à thèmes,… La fiche D2
présente les premières pistes d’organisation d’un programme pédagogique qui
permettra de formaliser le rôle des associations et les modalités de leur
intervention sur le site.

Il s’agira d’assurer le lien permanent avec les acteurs concernés, et de bien 
formaliser les différentes conventions d’occupation et de gestion : suivi des 

prestations de pâture, des baux de chasse, du plan de gestion forestier, du 
programme pédagogique et des conventions avec les associations (cf. fiche D2). 

CONTROLE DES USAGES ET INTERVENTIONS DE VERBALISATION 
La mise en place d’activités de surveillance sur les emprises militaires permettra de 
renforcer la connaissance des usages sur le site, notamment d’un certain nombre 
d’usages illicites susceptibles de générer des risques pour les usagers, ou des impacts 
sur les patrimoines du site. Il s’agit, en particulier, d’usages sportifs motorisés qui 
sont interdits sur le site (quads, motos,…), ou d’usages de loisirs à caractère 
dangereux (tir, exploration des ouvrages,…). 

Les agents de  surveillance pourront jouer un rôle de sensibilisation dans un 
premier temps, en informant ces usagers et en limitant ainsi une partie des usages 
illicites.  

Toutefois, dans certains cas, le recours à des pouvoirs de police pourra s’avérer 
nécessaire afin d’intervenir de manière plus stricte en verbalisant les usagers illicites. 
Plusieurs cas sont à considérer : 

Dans le cas d’usages à risque au sein des ouvrages militaires (groupe fortifié
Saint Quentin et fort de Plappeville), un appui sur les associations de médiation
des usages nocturnes sera recherché. Si la sensibilisation s’avère insuffisante ou
inefficace, l’intervention de la gendarmerie pourra être sollicitée.

Dans le cas d’usages motorisés impactants dans les espaces naturels à proximité
des ouvrages (plateau de Lorry en particulier), l’intervention de l’ONCFS pourra
être sollicitée pour verbaliser les usagers.

BILAN DES MOYENS DE FONCTIONNEMENT A MOBILISER 
La mise en œuvre du plan de gestion et la gestion des emprises militaires d’une 
manière plus générale nécessitera des moyens de fonctionnement pour : 

Assurer l’entretien courant et la surveillance du site dans une logique de
« présence sur site » ;

Suivre la mise en œuvre des travaux externalisés (aménagements) prévus dans le
plan de gestion, et des  travaux de pérennisation de ces aménagements ;

Organiser et suivre les conventions d’occupation sur le site, avec les
professionnels et avec les associations ;



Accompagner le réseau des associations pour formaliser le programme
pédagogique et faciliter sa mise en œuvre (coordination et accompagnement
des associations).

Organiser la communication autour du projet : communication en ligne,
élaboration de supports (topoguides, plaquettes,…).

Bilan des moyens de fonctionnement à mobiliser dans l’idéal : 

Besoins Organisation  Estimation 
financière 

Entretien courant (non chiffré) – 
surveillance 

Moyens et matériel 

2 ETP - catégories B 
ou C 

80 k€ / an 

50 k€ / an 

Suivi des travaux, organisation et 
suivi des conventions d’occupation 

1 ETP – catégorie A
 60 k€ / an 

Accompagnement du réseau des 
associations, élaboration et mise en 
œuvre du programme pédagogique 

1 ETP – catégorie A 
ou B 60 k€ / an 

Communication sur le projet 

Moyens et matériel 

¼ ETP – catégorie A 15 k€ / an 

10 k€ / an 

TOTAL 4,25 ETP 275 k€ / an 

Concernant les moyens et matériels nécessaires à l’entretien courant du site, une 
enveloppe de 50 k€ / an a été comptabilisée dans le budget global, afin d’intégrer les 
coûts suivants : 

Les coûts liés à l’activité des deux agents sur site : véhicules et carburant,
outillage, matières premières pour les réparations (ferronnerie et maçonnerie
légères).

Les coûts liés aux interventions plus lourdes de réparation des aménagements,
qui pourront être externalisés à des entreprises spécialisées : dégâts naturels

(chutes d’arbres, ruissellement,…), dégradations de grilles et d’ouvrages de 
sécurisation des ouvrages militaires (ferronnerie lourde). 

Les coûts liés à la gestion des déchets sur le site (dépôts sauvages en particulier
qui sont relativement fréquents).

Perspectives à plus long terme : 
A plus long terme, il pourra être pertinent de renforcer encore la présence sur site, 
en lien avec la montée en puissance de la fréquentation du site, mais également en 
lien avec l’ouverture au public de secteurs complémentaires des emprises militaires, 
envisagée après 2020. 

Le renforcement de la présence sur site pourra notamment concerner la présence 
d’agents permanents, à préciser en fonction des ambitions à plus long terme mais 
également des constats qui seront effectués sur les 5 premières années (entretien, 
médiation, « brigades »…). 

A noter que la pérennisation des travaux réalisés représentera une charge croissante, 
avec la nécessité d’entretenir sur le long terme des équipements et aménagements 
de plus en plus nombreux. 

Portage et partenariats : 
Le développement de la présence sur site s’appuiera sur l’intervention de partenaires 
multiples, avec en particulier : 

Metz Métropole qui assumera la surveillance globale des « espaces à dangers »,
gèrera une équipe d’entretien courante, et étudiera la présence de brigades
vertes dans le cadre du programme Natura 2000.

L’ONCFS et la gendarmerie qui seront sollicités pour développer les contrôles de
police.



Echéancier : 
2016 :  

Affectation des deux agents de surveillance pour prise de fonction dès
l’acquisition du site par l’EPFL ;

Affectation d’un agent de catégorie A pour suivre la mise en œuvre du plan de
gestion et construire les conventions d’occupation, préparer l’élaboration du
programme pédagogique

Réalisation régulière de contrôles par la gendarmerie et l’ONCFS (interventions
trimestrielles à minima, les jours de forte fréquentation présumée).

2017 : 

Affectation d’un agent de catégorie A ou B pour finaliser le projet pédagogique
et porter sa mise en œuvre en lien direct avec les acteurs culturels et les
associations.

Budget estimatif : 
4,25 ETP sont prévus en fonctionnement, pour une charge d’environ 210 k€ HT / an. 

Une enveloppe prévisionnelle de 60 k€ a été retenue pour assurer les moyens 
matériels de fonctionnement : 

Véhicules et outils pour le gardiennage en particulier
Outils de communication réalisés en interne dans une moindre mesure.

A noter la possibilité de rechercher des financements Natura 2000 pour le 
développement complémentaire de brigades vertes. 



D – LA MISE EN ŒUVRE ET L’ANIMATION DU PROJET 

Contexte et objectifs : 

Contenu et modalités de mise en œuvre : 
ENGAGEMENT RAPIDE D’ACTIONS DE VALORISATION DU PROJET 
D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 



CONCEPTION DU PROGRAMME PLURIANNUEL DE MEDIATION DES PUBLICS 

L’annexe à la fiche D2
DEVELOPPEMENT DES OUTILS DE COMMUNICATION ASSOCIES AU PROGRAMME 
DE MEDIATION 



FORMATION DES ACTEURS DU SITE POUR SENSIBILISER LES USAGERS AUX 
ENJEUX DU SITE 

Perspectives à plus long terme : 

Portage et partenariat : 

Echéancier : 
2016 : 

2017-2018 :

2017 – 2020 : 

Budget estimatif : 



ANNEXE A LA FICHE D2

construire une médiation de qualité

enjeux de valorisation
prioriser les interventions

éléments d’objectivation

guider le contenu technique des choix de restauration

Les éléments actuellement disponibles 

Fortifications et architecture
militaire à Metz et en Moselle

Les fortifications allemandes d’Alsace-Lorraine, 1870-1918 (

Construire un document de référence 

A) recueil et organisation de la connaissance

travail documentaire plus complet

des éléments de levés géomètres



un référentiel organisé des plans 

recueil de documents et des témoignages

un repérage des éléments de second œuvre

B) mise en relation des éléments de connaissance d’archives et des éléments de
repérage spatial :

C) synthèse, construction d’un discours de valorisation, priorisation des actions

mettre en perspective

expliciter les liens avec d’autres thématique du site classé

apporter les éléments-clefs pour un discours de valorisation du patrimoine
fortifié du Mont Saint-Quentin

d’éclairer les choix à effectuer
et les priorités à établir

Compétences à rechercher, acteurs-ressources 


